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4» filUNWTION KT «OXRTITI'TION

<|iil Hc \mmo «laiiH \en niUèjïw» <1«» lanKUo frau-
i^iiHH affllU'w à ri^iilv<*n4it<i Laral <1«- Qinibec.

L«* «oiirB <!• (luuuiie de oes inaiMotiN com-
pr«Mul huit aiiiK'fH dVtuih'M, dont hIx eiiiplo.vfSeH
al IVtndf «In fran^aiM. <le l'an^lttin, du latin", du
«m-, de riiixtoire liniveriMdle, den belleM-
lettiH'H et de la rliétori<|ue, et <leux conHaer<ie«
ii la |>liil(>Ko|dile intellettnelle et nnn-ale et aux
M«ien(t*H «lIveiTHeiM.

L'élève ne r«»v.»it le titiv de b«<lieller qu'à la
la iflii (le son roui-M eoniplet d'étude«. 1(1 «nbit
lin premier exanu-n immu- le titre de bachelier
«*H lettn*8 aprèH Ha rhétorique, <*t un sei-oml
aprèH avoir terminé Ha philoHophie, pour le <le-
Ki'é de harhelier Ah M(i«MiceH.
KNt bachelier <« h'ttrew l'élève qui n obtenu

!<•« deux tiern den point« nur U^ lettre« H un
tiem dew |K)intH «ur len «ciem'es.

EHt bachelier en HcienceH celui (pii a conservé
un tiei-w de« inuntw «ur les lettrée et le« deux
' M -H de« iM)intH sur les scient-ee.

.ve bachelier es art« doit avoir ffaifné les
deux tiers des iKjints et sur les lettres et sur
les sciences.

Sont admis ù l'inscription seulement, comme
élév(^ de rriuversité, ceux qui ont conservé
un tii^rs <les imints dans le« deux examens du
baccalauréat. (»)

Les élèves des collège» qui ont reçu le titre
de bachelier ne sont pa« tenus par la loi à su-
bir d examen, pour admission à l'étude, devant
les bureaux d'examinateurs des divers coros
professionnels. Y sont obligés seulement ceux
qui n ont obtenu que l'inscription simple.
(1) Voir Appendice E.


